
 
Paris, le 5 août 2015 
 
 
 
 
 
 

 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
et Agents Comptables des Caf 
Centres de ressources 

 
 
 
 
 
 

Objet :  Mobilisation des Caf dans le cadre des contrats de ville 
 
 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur, 
Madame, Monsieur l’Agent Comptable, 
 
 
Acteur majeur de la solidarité nationale en France, la Cnaf s’est associée à la 
mobilisation du Gouvernement pour contribuer à la politique de la ville, au titre 
des engagements souscrits dans le cadre des contrats de ville.  
 
Le périmètre d’intervention des Caf s’inscrit dans le cadre des missions et des 
moyens financiers tels que prévus par la Cog 2013-2017, à savoir :  
 

- aider les familles à mieux concilier vie professionnelle, vie familiale et vie 
sociale, notamment par un fort engagement en faveur des vacances et des 
activités éducatives ; 

- soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 

- accompagner les familles dans leurs relations avec l'environnement et le 
cadre de vie ; 

- créer les conditions favorables à l'autonomie, à l'insertion sociale et au 
retour à l'emploi des personnes et des familles et à ce titre, promouvoir de 
manière volontariste l’accès aux droits. 

 
La circulaire Cnaf n°2015-003 relative à la loi de programmation pour la ville et 
la cohésion sociale, diffusée au réseau le 4 février 2015, a précisé les 
engagements et les contributions de la branche Famille dans le cadre des 
contrats de ville 2014-2020.  
 

Direction des politiques 
familiale et sociale 
 
Circulaire n° 2015-018 



Comme annoncé dans cette circulaire, le 18 juin 2015, la Cnaf a signé une 
convention de partenariat avec le ministère des affaires sociales, de la santé et 
des droits des femmes et le ministère de la ville, de la jeunesse et des sports, à 
mobiliser les caisses d’Allocations familiales pour renforcer leurs partenariats à 
l’échelon local. Celle-ci précise les modalités du partenariat au titre de la 
politique de la ville et plus particulièrement dans le domaine de la jeunesse.  
 
Un comité de suivi sera mis en place à l’échelon national. À ce titre, il est 
nécessaire d’avoir connaissance des contrats de ville dont vous êtes signataires, 
ceux pour lesquels vous apportez votre contribution ainsi que tout élément utile 
à porter à la connaissance de la Cnaf. Je vous invite à transmettre ces éléments, 
par voix dématérialisée, à la direction des politiques familiale et sociale de la 
Cnaf. 
 
Pour votre complète information, je vous prie de trouver, ci-joint, cette 
convention de partenariat ainsi que la circulaire du ministère de la ville, de la 
jeunesse et des sports du 22 juin 2015. 
 
Je vous prie de croire, Madame et Monsieur le directeur, Madame et Monsieur 
l'agent comptable, en l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 

Le directeur général 
 
 
 
 
Daniel Lenoir 
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